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Décrets, arrêtés, circulaires

MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE,
DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT

Décret du 22 décembre 2011 portant nomination du président du conseil d’administration
de l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie - M. Loos (François)

NOR : DEVK1134548D

Le Président de la République,
Sur le rapport du Premier ministre, de la ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et

du logement, du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie et du ministre de l’enseignement
supérieur et de la recherche,

Vu l’article 13 de la Constitution ;
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-4 et R. 131-6 ;
Vu le décret no 85-834 du 6 août 1985 modifié relatif aux nominations aux emplois de direction de certains

établissements publics, entreprises publiques et sociétés nationales et modifiant le décret no 59-587 du 29 avril
1959 ;

Vu le décret no 94-582 du 12 juillet 1994 relatif aux conseils et aux dirigeants des établissements publics et
entreprises du secteur public, notamment son article 1er ;

Vu le décret du 28 novembre 2011 portant nomination au conseil d’administration de l’Agence de
l’environnement et de la maîtrise de l’énergie ;

Vu le compte rendu de l’audition de M. Loos par la commission du développement durable et de
l’aménagement du territoire de l’Assemblée nationale en date du 14 décembre 2011 ;

Vu le compte rendu de l’audition de M. Loos par la commisson de l’économie, du développement durable et
de l’aménagement du territoire du Sénat en date du 14 décembre 2011 ;

Sur proposition du conseil d’administration de l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie ;
Le conseil des ministres entendu,

Décrète :

Art. 1er. − M. François Loos est nommé président du conseil d’administration de l’Agence de
l’environnement et de la maîtrise de l’énergie.

Art. 2. − Le Premier ministre, la ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du
logement, le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre de l’enseignement supérieur et
de la recherche et le ministre auprès du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, chargé de
l’industrie, de l’énergie et de l’économie numérique, sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de
l’application du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 22 décembre 2011.

NICOLAS SARKOZY

Par le Président de la République :

Le Premier ministre,
FRANÇOIS FILLON

La ministre de l’écologie,
du développement durable,

des transports et du logement,
NATHALIE KOSCIUSKO-MORIZET

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

FRANÇOIS BAROIN
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Le ministre de l’enseignement supérieur
et de la recherche,

LAURENT WAUQUIEZ

Le ministre auprès du ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

chargé de l’industrie,
de l’énergie et de l’économie numérique,

ERIC BESSON


